
CHARTE DE L'ENVIRONNEMENT POUR HOUILLES 
(2026-2032)

Les engagements et réponses des candidats



Baisser l’intensité et augmenter la période sans lumière de l’éclairage public
et éteindre les équipements publics pour favoriser les habitants nocturnes
Réviser le règlement local de publicités pour les écrans et les devantures
des commerces

Pollution lumineuse

BIODIVERSITÉ
4

Réaliser un tableau de bord environnemental annuel permettant un état des lieux
de début de mandat et un suivi des indicateurs sur les différentes thématiques
Présenter les ressources humaines et budgétaires allouées aux différentes
thématiques par l’administration une fois par an

Etat des lieux
1

Mettre en place un plan de végétalisation pluriannuel : plantation de 600 arbres
en 6 ans en diversifiant les jeunes essencesVégétalisation

5

Former les élus et les agents municipaux et rappeler les enjeux sur les thématiques
de la charte par domaine de compétences et objectifsFormation

2

Mettre en place un « Plan Arbres » pour protéger les arbres existants sur la voie
publique et chez les particuliers, et être transparent sur les coupes d’arbresProtection des arbres

6

Réaliser l’atlas communal de biodiversité et installer des refuges et des traversées
pour la faune locale

Protection des
animaux et végétaux

7

Réaliser un bilan carbone communal
Adopter une trajectoire et des leviers de réduction des gaz à effet de serre
compatibles avec l’Accord de Paris de neutralité carbone et un objectif de
réduction cohérent sur le mandat

Bilan carbone

CLIMAT
8

Elaborer un diagnostic de vulnérabilité climatique et un scénario d’adaptation
climatique communal
Désimperméabiliser les places de stationnement pour permettre l’infiltration de l’eau

Canicules et
Inondations

9

Identifier les ilots de chaleur urbain et mettre en œuvre un plan d’actions
pour la création d’îlots de fraicheur
Désartificialiser et végétaliser les cours d’école en « cours oasis »
Désartificialiser la place du 14 juillet

Îlots de fraîcheur
10

Organiser des évènements communaux zéro-déchet et supprimer les produits
à usage unique
Réaliser un diagnostic de la restauration scolaire et communale et élaborer un plan
d’actions de lutte contre le gaspillage alimentaire

Zéro-déchet

DÉCHETS
12

Développer des points d’apports volontaires pour les déchets spéciaux
Installer des composteurs de quartier et sensibiliser les copropriétés à l’installation
de composteurs dans les résidences.
Systématiser le tri des déchets dans les écoles, dont les biodéchets
Réaliser un diagnostic et mettre en œuvre la réduction et la valorisation
des déchets du marché de la ville

Réduction et
valorisation
des déchets

13

Organiser et soutenir la sensibilisation des citoyens

Mettre en place un plan d’actions pour assurer la résilience des infrastructures
et services essentiels

3

Résilience
11
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Sensibilisation



Améliorer le marché de nettoiement de la ville pour éviter les déchets finissant
dans le réseau d’eauNettoyage de la ville

Installer une structure de réemploi et réparation pérenne et promouvoir le réemploi
au niveau communalRéemploi/Réparation

15

14

Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics sur le mandatSobriété énergétique

ÉNERGIE
16

Réaliser un audit énergétique des bâtiments municipaux et rénover
les 5 plus importantes passoires thermiques
Soutenir la rénovation énergétique pour les citoyens, notamment les plus précaires

Rénovation
énergétique

17

Dimensionner les besoins et déployer les énergies renouvelables au niveau
communal en reprenant le plan d’installation d’énergie photovoltaïque
Intégrer du renouvelable dans les nouvelles constructions ou les rénovations
Décarboner l’énergie des équipements publics en passant du fossile au réseau
de chaleur urbain, aux pompes à chaleur ou à l’électrique

Énergies
renouvelables

18

Créer un plan piéton pour développer l’accessibilité et la sécurité, et accroître
les zones piétonnes sur les abords de la gare et les rues commerçantes
Développer à minima 5 rues aux écoles

Piétons

MOBILITÉS

Créer un plan vélo pour faciliter les circulations sécurisées dans la ville
par des itinéraires cyclables privilégiés, sécurisés et jalonnés
Mettre en place un stationnement capacitaire et sûr à la gare et des stationnements
vélos au niveau des services publics et commerciaux
Apaiser la cohabitation entre usagers par une politique de sensibilisation
et d’éducation et faire respecter les mesures mises en places

Mobilités douces

Électrifier le parc automobile communalParc automobile
22

Maintenir la commission extra-municipale du temps long et réviser
son fonctionnement en lui administrant une capacité d’auto-saisie et d’être force
de propositions

Commission locale
pour l’environnement

PARTICIPATION CITOYENNE ET COOPÉRATION
23

Créer un établissement municipal de mutualisation d’équipements et de conseils
pour accompagner les habitants à la rénovation et l’entretien de leur habitation
et de leur jardin

Mutualisation
des équipements

24

Installer des récupérateurs d’eau pour l’arrosage et le nettoyage des rues
Réduire la consommation d’eau dans les équipements publics

Préservation
de l’eau

EAU
19

21

20



Nous reprendrons dans ce futur tableau de bord les différents indicateurs proposés par la charte, d’autres pourront être choisis à l’issue d’un état 

des lieux que nous établirons en début de mandat. 

Nous mettrons en place un plan d’action durables : diagnostic environnemental ; objectifs chiffrés ; volets biodiversité, énergie, urbanisme … ; 

définition d’indicateurs de suivi pour les élus et les agents. Ce modèle servira de support pédagogique dans les sessions internes (voir point 

formation). 
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Les engagements de Romain Bertrand et sa liste Tous ensemble pour Houilles

Les engagements de Jean-François Mourtoux et sa liste Oxygène pour Houilles
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ETAT DES LIEUX 

Réaliser un tableau de bord environnemental annuel permettant un état des lieux
de début de mandat et un suivi des indicateurs sur les différentes thématiques. 

Il est déjà prévu dans notre programme de nommer un adjoint au maire en charge notamment des économies d’énergie et de planifier des 

travaux d’amélioration de l’isolation thermique (et phonique) des bâtiments publics (avec une priorisation sur les écoles, et sur la piscine qui est 

énergivore), en recourant par exemple aux puits canadiens, aux échangeurs double-flux etc. Il sera aussi en charge du déploiement sur les toits 

des bâtiments municipaux de panneaux photovoltaïques (voire pluvio-photovoltaïques) – il n’en existe aucun à ce stade. Enfin certains bâtiments 

municipaux, proches du réseau de chaleur, n’y sont pas raccordés : ils le seront rapidement.

Ce travail donnera donc naturellement lieu à un plan pluriannuel et un suivi, susceptible d’inclure d’autres problématiques environnementales 

(tri des déchets…). Néanmoins nous serons attentifs à ne pas faire des études en doublon : il existe ainsi déjà une étude datant de 2022 (mais 

de mauvaise qualité : certains bâtiments municipaux n’avaient pas été visités !) sur le caractère plus ou moins énergivore des bâtiments : nous 

ne ferons pas de greenwashing ou d’études sans lendemain, nous préférons agir plutôt que dire. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Nous nous engageons à mettre en place, dès la première année du mandat, un état des lieux environnemental de référence, permettant d’établir 

une base objective sur l’ensemble des thématiques clés : énergie, température des espaces publics (extérieur et intérieur), déchets, mobilité, 

qualité de l’air, gaspillage alimentaire etc.  

Ce tableau de bord fera l’objet : d’un suivi annuel des indicateurs, permettant de mesurer les progrès réalisés et d’identifier les axes 

d’amélioration ; d’une publication publique et accessible, afin d’assurer une transparence totale auprès des citoyens ; d’un travail collaboratif 

avec les associations locales, les experts et les services municipaux, garantissant la pertinence des indicateurs retenus ; d’une présentation 

annuelle en conseil municipal et lors d’un temps public dédié, favorisant l’information et la participation des habitants. 

Nous souhaitons que cet outil devienne un véritable levier d’aide à la décision, permettant d’orienter les politiques publiques, d’adapter les 

priorités budgétaires et d’ancrer durablement l’action municipale dans une logique d’évaluation et de responsabilité. 

Ce tableau de bord constituera également un engagement politique fort, traduisant notre volonté d’inscrire l’écologie au cœur du mandat, avec 

des objectifs clairs, des résultats mesurables et un suivi continu.



Cette présentation se fera chaque année aux représentants de la charte et en conseil municipal.  

Elle sera relayée dans les différents supports de communication municipaux (magazine, réseaux sociaux, site internet). 
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ETAT DES LIEUX 

Présenter les ressources humaines et budgétaires allouées aux différentes thématiques
 par l’administration une fois par an

L’information sur les dépenses budgétaires et humaines dédiées aux thématiques environnementales existe en principe déjà dans le compte 

administratif publié chaque année. Néanmoins nous fournirons un document de présentation spécifique sur les moyens alloués aux politiques 

de préservation de l’environnement. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Sur les budgets il y aura la mise en place d’un budget vert qui constitue une nouvelle classification des dépenses budgétaires et fiscales selon 

leur impact sur l’environnement et une identification des ressources publiques à caractère environnemental. Cet outil d’analyse de l’impact 

environnemental du budget a pour but de mieux intégrer les enjeux environnementaux dans le pilotage des politiques publiques. 

Sur les Ressources humaines C’est plus difficile à quantifier mais nous aurons comme c’était le cas auparavant un agent en charge de ces 

questions.  



Pour les élus, nous recourrons à des formations comme celles proposées par l’organisme FDEL (formation des élus locaux) et nous pourrons 

également utiliser les fiches actions proposées par l’ADEME (Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie) : « Aujourd’hui mon 

territoire ».  

Nous définirons un plan de formation pour les agents et désignerons des « référents transition écologique » au sein des différents services 

municipaux.
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FORMATION

Former les élus et les agents municipaux et rappeler les enjeux sur les thématiques de la 
charte par domaine de compétences et objectifs.

Nous formerons en effet les agents et, si le besoin s’exprime, les élus, aux problématiques environnementales. 

Très concrètement, notre programme prévoit déjà de former les agents de nettoyage dans le sens d’un nettoyage ciblé, priorisant les déchets 

non biodégradables et pouvant laisser les feuilles mortes sur les parterres où il n’y a pas de risque de glissade par exemple. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Cette proposition est crédible et faisable, à condition de l’inscrire dans une organisation claire et progressive. Nous nous engageons à mettre 

en place un programme de formation structuré, fondé sur : une formation initiale en début de mandat pour les élus, permettant d’aligner les 

priorités politiques avec les enjeux climatiques, énergétiques, environnementaux et réglementaires ; des modules ciblés par domaine de 

compétences (urbanisme, mobilités, bâtiments, espaces verts, commande publique, restauration collective, etc.), afin d’adapter les contenus aux 

responsabilités concrètes de chaque service ; l’intégration de ces formations dans le plan de formation existant des agents, en mobilisant des 

dispositifs déjà disponibles (CNFPT, ADEME, Région, partenaires associatifs et experts) ; une approche pragmatique et progressive, compatible 

avec les contraintes budgétaires et le temps de travail des agents. 

Nous veillerons à ce que ces formations soient orientées vers l’action, en rappelant pour chaque thématique : les enjeux et obligations 

réglementaires ; les objectifs de la charte ; les leviers concrets à disposition de la collectivité ; des retours d’expérience et bonnes pratiques 

issues d’autres territoires (par exemple sur les essences végétales) 



Dans notre programme pour les élections municipales, nous proposons d’organiser un festival annuel de l’environnement et de mener des 

actions pédagogiques tout au long de l’année avec la CASGBS et les associations locales (expositions, conférences, animations dans les écoles, 

les jours de marché …).  
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SENSIBILISATION

Organiser et soutenir la sensibilisation des citoyens.

Nous soutiendrons les efforts de sensibilisation, notamment celles portées par les associations. C’est déjà convenu avec le pôle mobilités douces 

de Green’Houilles, concernant les formations de sensibilisation au respect mutuel des différents usagers de la route. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Cet engagement est dans notre projet de Maison des déchets à la fois lieu de collecte et d’informations, à condition de s’appuyer sur des 

dispositifs existants, des partenariats locaux et une programmation progressive. 

Nous nous engageons à déployer une stratégie de sensibilisation fondée sur : la mobilisation des associations locales, des établissements 

scolaires et des conseils de quartier afin de co-construire des actions adaptées aux publics ; l’organisation d’événements réguliers (ateliers, 

conférences, défis citoyens, journées thématiques, animations de terrain) à coûts maîtrisés ; l’utilisation des outils municipaux existants (l’Ovillois 

mag, site internet, réseaux sociaux, affichage public, événements locaux) pour diffuser une information claire et accessible ; le développement 

d’actions ciblées par thématique : économies d’énergie, réduction des déchets, mobilités durables, biodiversité, alimentation responsable, 

qualité de l’air. 

Nous privilégierons des formats concrets et utiles, orientés vers le passage à l’action : écogestes du quotidien, accompagnement des ménages, 

retours d’expérience locaux, mise en valeur des initiatives citoyennes.



Dans notre programme, nous proposons d’optimiser l'éclairage des bâtiments et des rues sans réduire la sécurité des piétons. 

Nous nous engageons de plus à étudier la création de corridors non éclairés pour protéger la faune nocturne. 
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POLLUTION LUMINEUSE

Baisser l’intensité et augmenter la période sans lumière de l’éclairage public et éteindre 
les équipements publics pour favoriser les habitants nocturnes. 

Nous avons prévu de remplacer progressivement des ampoules pour permettre la modulation de l’éclairage en fonction de l’heure et de la 

saison. Nous remplacerons aussi certains modèles de lampadaires qui éclairent parfois les feuillages des arbres davantage que la rue. En 

revanche nous considérons l’extinction totale des feux comme dangereuse (chutes, agressions), nous visons plutôt une conciliation intelligente 

entre sécurité et lutte contre la pollution lumineuse. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Sur l’objectif de réduire l’intensité ou des périodes sans éclairage public, cette mesure se heurte rapidement à des enjeux majeurs de sécurité 

publique, notamment en matière de : sécurité des déplacements des piétons et des cyclistes ; prévention des incivilités et des actes de 

délinquance ; sentiment de sécurité des habitants, en particulier dans certains quartiers, aux abords des équipements publics et des axes de 

circulation. 

Nous considérons donc que cette évolution doit être fondée sur des diagnostics précis, en concertation avec les habitants, les forces de l’ordre 

et les services techniques. 

Nous privilégierons des solutions équilibrées et opérationelles, telles que : la modulation intelligente de l’intensité lumineuse selon les horaires 

et les usages (réduction plutôt qu’extinction totale) ; l’étude des plantes bioluminescentes ; un effort a déjà été fait avant 2020 en ayant recours 

à des technologies plus performantes (LED, détecteurs de présence, télégestion) permettant de concilier sobriété énergétique et sécurité.

Sur l’objectif d’éteindre les équipements publics, un logiciel avec des sondes qui permettaient des alertes avait été mises en place. Il faudra 

reprendre ce travail et aller plus loin avec des systèmes de détection de présence par exemple.  



Après une phase de pédagogie et de concertation avec les commerçants et artisans de la commune, nous expérimenterons l’extinction 

progressive des enseignes lumineuses et des vitrines entre 22h et 6h00. Notre objectif est bien de réviser le règlement local publicité afin que 

cette extinction nocturne devienne la règle.  
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POLLUTION LUMINEUSE

Réviser le règlement local de publicités pour les écrans et les devantures des commerces. 

Nous réviserons le règlement local de publicités pour imposer l’extinction des vitrines la nuit.

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Le règlement local de publicité n’a pas été révisé depuis plusieurs années il faut donc le mettre à jour pour tenir compte de l’évolution dans ce 

domaine au cours des 15 dernières années.

Cependant, la révision du Règlement Local de Publicité (RLP) est une démarche complexe et encadrée par un cadre juridique strict, qui implique: 

des procédures longues et formalisées (diagnostic, concertation, enquête publique, validation administrative) ; la nécessité de respecter le droit 

national et la liberté du commerce, limitant la marge de manœuvre locale ; un équilibre à trouver avec les commerçants, pour éviter un impact 

économique négatif sur l’attractivité des vitrines et des centres-villes. 

Notre objectif est de faire évoluer le RLP de manière pragmatique, en conciliant qualité du paysage urbain, transition écologique, respect du 

tissu économique local et sécurité juridique.



Dans notre programme nous proposons de végétaliser la ville selon la règle dite des « 3-30-300 » qui précise que chaque habitant devrait voir 

3 arbres depuis son domicile ou son lieu de travail, son quartier devrait contenir 30 % de canopée, et chacun devrait résider à 300 mètres d’un 

parc ou d’un jardin, après avoir cartographié les lieux où augmenter la végétalisation de l’espace public aura le plus d’impact (planter de 

nouveaux arbres, créer ou améliorer des espaces verts).  

C’est donc ce travail de cartographie qui permettra de déterminer le nombre d’arbres à planter sur le mandat.    
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VEGETALISATION

Mettre en place un plan de végétalisation pluriannuel : plantation de 600 arbres en 6 ans 
en diversifiant les jeunes essences.

Nous avons lutté contre les abattages d’arbres au parc Charles-de-Gaulle et nous regrettons la minéralisation de nombreux espaces comme la 

place Michelet. Nous prévoyons une revégétalisation des parcs, mais aussi des cours d’écoles notamment. Nous avons repris le chiffre de 600 

arbres proposé par la charte mais nous irons probablement beaucoup plus loin. Nous précisons aussi que nous parlons de véritables arbres et 

non de jeunes pousses de « micro-forêt », dont la plupart vont mourir faute d’espace suffisant. Là encore, du vrai, pas du greenwashing et de la 

communication ! 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Notre objectif est de planter 1000 arbres pour Houilles : un projet ambitieux pour un avenir durable.

Ce dispositif s’inscrit dans une démarche écologique et collective pour : purifier l’air et améliorer la qualité de vie des habitants, agir contre le 

réchauffement climatique, protéger notre biodiversité en offrant un habitat aux espèces locales,créer des espaces verts où chacun pourra se 

détendre et partager des moments conviviaux, embellir notre ville pour un environnement apaisant et agréable : fontaines à eau, mobiliers 

urbains. 

Ce projet sera aussi l’occasion de décrocher des subventions régionales, nationales, et même européennes. Ces fonds permettront de financer 

les plantations et d’impliquer la communauté sans alourdir les budgets locaux. 

Il ne faut pas planter pour planter ; il faut aussi que l’arbre puisse se déployer pleinement en se nourrissant.  Ainsi il pourra jouer pleinement son 

rôle en ville (ombre, transformation du CO2 en oxygène etc.)



Le nouveau PLU adopté en juin 2025 identifie 60 arbres d’intérêt patrimonial. Nous porterons une attention particulière à leur protection et nous 

communiquerons sur l’entretien des arbres situés sur le domaine public.   

Nous mettrons en place une formation du personnel en charge de l’élagage des arbres d’alignement afin d’adapter les coupes. Nous mettrons 

également en place un entretien des branches basses pour éviter les arrachages liés aux véhicules de grand gabarit.  

Les coupes d’arbres sur le domaine public seront annoncées en amont, en toute transparence. 

Enfin, nous mènerons des actions de sensibilisation auprès des particuliers : diffusion des bonnes pratiques en matière de plantation, entretien 

et préservation des arbres. 

6

CHARTE DE L'ENVIRONNEMENT POUR HOUILLES
Les engagements et réponses des candidats

Les engagements de Monika Belala et sa liste Mieux Vivre à Houilles

Les engagements de Romain Bertrand et sa liste Tous ensemble pour Houilles

Les engagements de Jean-François Mourtoux et sa liste Oxygène pour Houilles

Les engagements de Julien Chambon et sa liste Houilles la ville que j'aime

PROTECTION DES ARBRES

Mettre en place un « Plan Arbres » pour protéger les arbres existants sur la voie publique 
et chez les particuliers, et être transparent sur les coupes d’arbres.

Nous ne réaliserons pas nécessairement un « plan » sous forme papier, mais nous avons effectivement pour projet de mieux protéger et 

entretenir les arbres existants dans la commune (l’étude phytosanitaire sur les arbres du parc montrait des fautes graves dans leur entretien – 

mauvaises coupes, étranglements…) et d'augmenter le nombre d’arbres protégés au titre du PLU (comme pour les bâtiments). 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

La mise en place d’un « Plan Arbres » est pertinente et réalisable, à condition d’être construite de manière progressive, techniquement solide et 

juridiquement sécurisée.

Nous nous engageons à mettre à jour l’inventaire du patrimoine arboré communal, en priorisant les alignements d’arbres, les parcs, les écoles, 

les jardins privés et les espaces sensibles. Cet inventaire constitue un préalable indispensable, mais représente un travail conséquent en temps, 

en expertise et en moyens. 

Nous soutenons l’intégration de règles de protection dans le PLU, tout en rappelant que les marges d’intervention sur les propriétés privées sont 

encadrées par le droit et doivent respecter l’équilibre entre intérêt général et droits des propriétaires. 

Nous souhaitons également : définir des règles de protection des arbres lors des chantiers, en lien avec les services techniques et les 

aménageurs ; favoriser des espaces de pleine terre autour des arbres, dans la limite des contraintes urbaines existantes (réseaux, voirie, 

accessibilité) ; généraliser des pratiques d’entretien respectueuses, notamment des tailles douces, en adaptant les méthodes aux impératifs de 

sécurité, de santé des arbres et de gestion des risques. 

Concernant la transparence sur les coupes d’arbres, nous nous engageons à améliorer l’information du public, en expliquant les motifs (sécurité, 

maladie, travaux, replantation) et en inscrivant ces décisions dans une logique de renouvellement et de compensation végétale.



En collaboration avec des associations, nous réaliserons un inventaire de la faune et organiserons des opérations de comptage des animaux en 

y associant les habitants.  

Nous mettrons en place une charte «Piqu’Houilles » prévoyant l’ouverture d’un passage dans les clôtures afin de permettre aux hérissons de 

circuler librement entre les jardins et ainsi limiter la fragmentation de leur habitat.   

En outre, notre programme prévoit de faire de Houilles une ville refuge pour les oiseaux avec la LPO (Ligue de protection des oiseaux). 
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PROTECTION DES ANIMAUX ET VEGETAUX

Réaliser l’atlas communal de biodiversité et installer des refuges et des traversées pour 
la faune locale. 

Nous serons plutôt regardants sur la multiplication des études et les « plans », mais en revanche nous considérons effectivement que la 

réalisation d’un atlas de la biodiversité sera très utile à la commune, à la fois pour sensibiliser la population à la biodiversité, et parce qu’il 

donnera des arguments supplémentaires pour la protection des jardins et de l’espace pavillonnaire et la lutte contre la bétonisation, qui est notre 

cheval de bataille. 

Par ailleurs nous serons très curieux de ce qui peut être fait pour favoriser concrètement la biodiversité (hérissons, mésanges etc.). Quant à la 

protection de la flore, elle recoupe en partie le point précédent (protection au sein du PLU). 

En marge de ce point, nous précisons que nous installerons également des « chatipis » et des pigeonniers, mais dont l’objectif est davantage la 

maîtrise non létale de la prolifération et la lutte pour le bien-être animal. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Houilles a déjà mené des diagnostics environnementaux et naturalistes dans d’autres cadres, notamment lors de la révision de son PLU, qui  

inclut : un état initial de l’environnement, un diagnostic des espaces verts publics, des observations de terrain sur la capacité d’accueil de la 

biodiversité (réalisées en 2021). 

Cela signifie que des bases techniques existent déjà, mais qu’elles ne constituent pas encore un ACB structuré, tel que défini par l’Office Français 

de la Biodiversité (inventaires dédiés, cartographie complète, plan d’actions, mobilisation citoyenne, etc.) l’objectif est donc de capitaliser 

dessus sans repartir de zéro. 

L’installation de refuges et de traversées pour la faune, nous soutenons des actions adaptées au tissu urbain de Houilles, lorsque leur efficacité 

écologique est démontrée et leur mise en œuvre techniquement possible. Cela pourra inclure : l’installation de nichoirs, gîtes à chauves-souris, 

hôtels à insectes et mares pédagogiques dans les parcs et espaces publics ; le renforcement des continuités écologiques via des haies, des 

plantations et des micro-corridors urbains ; des dispositifs ciblés pour la petite faune dans certains secteurs routiers ou ferroviaires, lorsque les 

risques sont avérés.



Pour répondre à ces mesures, nous nous appuierons sur le plan carbone réalisé pour le PCAET, avec les données spécifique à Houilles et en 

collaboration avec la CASGB afin de mutualiser les moyens, compléter si besoin le bilan carbone des bâtiments communaux et prendre les 

décisions adaptées aux objectifs de réduction sur le mandat. 
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BILAN CARBONE ET TRAJECTOIRE

Réaliser un bilan carbone communal. 

Notre futur adjoint au maire à l’environnement, polytechnicien et président d’une association internationale de défense de l’environnement, a 

déjà les compétences pour calculer le bilan carbone de la ville, et devrait pouvoir effectuer cette mission à peu de frais pour la commune. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Cette démarche est pertinente et faisable, mais elle nécessite un cadre méthodologique rigoureux, des données fiables et des moyens 

techniques adaptés. Nous privilégierons une approche s’appuyant sur des référentiels reconnus (Bilan Carbone®, ADEME, PCAET 

intercommunal) et sur les données existantes à l’échelle de la commune et du territoire. 

Nous avons également l’ambition d’aller plus loin qu’un simple état des lieux, en développant un indicateur pédagogique et mobilisateur : le 

“jour du dépassement” communal, permettant d’estimer à quelle date Houilles consomme l’équivalent de sa capacité annuelle soutenable en 

ressources et en émissions. 

L’objectif serait double : calculer un jour du dépassement local, à partir du bilan carbone et d’indicateurs de consommation ; mettre en place 

une trajectoire de réduction pour repousser progressivement cette date, avec l’ambition de la rapprocher le plus possible du 31 décembre, 

symbole d’un mode de vie plus soutenable. 

Nous restons toutefois lucides sur les limites méthodologiques et opérationnelles : le calcul d’un tel indicateur repose sur des hypothèses 

complexes et des données parfois incomplètes à l’échelle communale ; son évolution dépend en grande partie de leviers qui dépassent les 

seules compétences municipales (mobilité, logement, consommation privée, politiques nationales). 

C’est pourquoi nous proposons une démarche progressive et réaliste : réaliser un bilan carbone solide et actualisé ; définir des objectifs 

mesurables de réduction des émissions par secteur (bâtiments, déplacements, énergie, achats publics) ; expérimenter un indicateur local de 

type “jour du dépassement” comme outil de sensibilisation, de pilotage et de mobilisation citoyenne ; assurer un suivi annuel public, en lien 

avec un tableau de bord environnemental communal.



Pour répondre à ces mesures, nous nous appuierons sur le plan carbone réalisé pour le PCAET, avec les données spécifique à Houilles et en 

collaboration avec la CASGB afin de mutualiser les moyens, compléter si besoin le bilan carbone des bâtiments communaux et prendre les 

décisions adaptées aux objectifs de réduction sur le mandat.  
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BILAN CARBONE ET TRAJECTOIRE

Adopter une trajectoire et des leviers de réduction des gaz à effet de serre compatibles 
avec l’Accord de Paris de neutralité carbone et un objectif de réduction cohérent sur le mandat. 

Ce travail permettra en effet de préciser une trajectoire, mais nous souhaitons privilégier une action rapide et concrète plutôt qu’une approche 

comptable et administrative. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

À l’échelle locale, l’action climat s’inscrit principalement dans des cadres tels que la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) et le Plan Climat 

Air Énergie Territorial (PCAET), porté par l’intercommunalité. Pour une commune comme Houilles, l’enjeu n'est pas d’“appliquer” directement 

l’Accord de Paris, mais d’en proposer une déclinaison locale réaliste, alignée avec ses compétences réelles et ses marges d’action. 

Nous considérons qu’il est à la fois responsable et crédible d’inscrire la politique municipale dans l’esprit de l’Accord de Paris, en agissant 

concrètement sur les leviers communaux : la réduction des émissions du patrimoine municipal (bâtiments, éclairage, flotte de véhicules) ; une 

commande publique plus sobre en carbone ; des choix d’urbanisme et d’aménagement favorisant la sobriété énergétique et les mobilités 

durables ; la sensibilisation et l’accompagnement des habitants et des acteurs locaux, sans prétendre agir seuls sur leurs choix individuels. 

Notre engagement est donc de contribuer à la trajectoire nationale et internationale, en faisant de Houilles une ville exemplaire dans son 

périmètre d’action, et en adoptant une trajectoire locale de réduction des émissions cohérente, progressive et compatible avec les grands 

objectifs climatiques, tout en restant ancrée dans la réalité des moyens et des responsabilités d’une commune.



Après avoir établi un diagnostic de vulnérabilité climatique, nous mettrons en place  un plan d’adaptation local au changement climatique : 

• Pour les canicules : végétalisation, déminéralisation, actions contre les bouilloires techniques, suivre les recommandations du rapport de Paris 

50 °C 

• Pour les inondations : élaborer un plan de zonage pluvial afin de limiter les risques d’inondation par ruissellement et lutter contre les pollutions, 

en améliorant la gestion des eaux pluviales.
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CANICULES ET INONDATIONS

Elaborer un diagnostic de vulnérabilité climatique et un scénario d’adaptation climatique 
communal. 

La réalisation d’un tel diagnostic de vulnérabilité climatique ne nous paraît guère utile car le constat est là et les pistes d’amélioration concrètes 

sont déjà identifiées, nous préférons donc passer directement à l’action. En particulier nous avons prévu la plantation massive d’arbres dans les 

parcs, les cours des écoles et sur les places, ainsi que l’installation dans tous les parcs de points d’eau et de toilettes. 

Nous avons par ailleurs prévu la création d’une réserve communale de sécurité civile, afin de préparer les habitants à la gestion de catastrophes, 

y compris climatiques (canicules etc.). 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Pour Houilles, ce diagnostic devra notamment analyser : l’exposition aux vagues de chaleur et aux îlots de chaleur urbains ; la vulnérabilité aux 

risques d’inondation, en lien avec la Seine et les réseaux d’eaux pluviales ; l’impact du changement climatique sur la santé, les espaces verts, les 

bâtiments et les populations fragiles. Et sans doute les tempêtes vu l’épisode qui a eu lieu à Eaubonne l’an dernier.  

Sur cette base, nous proposons d’élaborer un scénario d’adaptation climatique communal, fondé sur des mesures concrètes et hiérarchisées, 

compatibles avec les compétences municipales, telles que : le développement d’îlots de fraîcheur et la végétalisation de l’espace public ; 

l’adaptation du patrimoine communal aux fortes chaleurs (écoles, crèches, EHPAD) ; une meilleure gestion des eaux pluviales et la 

désimperméabilisation des sols lorsque cela est possible ; des dispositifs de prévention et d’accompagnement des publics vulnérables en 

période de canicule. 

Nous veillerons à ce que cette démarche reste techniquement crédible, budgétairement soutenable et opérationnelle, en priorisant les actions 

les plus efficaces et en recherchant des financements externes. Notre ambition est de doter Houilles d’une stratégie d’adaptation climatique 

réaliste et utile, permettant de renforcer la résilience de la commune face aux effets déjà perceptibles du changement climatique.



Nous nous y engageons lors de la création ou de la rénovation d’espaces de stationnements.
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CANICULES ET INONDATIONS

Désimperméabiliser les places de stationnement pour permettre l’infiltration de l’eau. 

Nous désimperméabiliserons progressivement les places de stationnement avec notamment des dalles alvéolées (« nids d’abeilles »). En 

revanche nous ne le ferons qu’à l’occasion des réfections, considérant que la destruction et la fonte des plaques de bitume sont coûteuses sur 

les plans environnemental et financier. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Pour atteindre l’objectif de réduction de l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration des eaux de pluie, dans un contexte urbain 

marqué par des risques accrus de ruissellement, d’inondation et d’îlots de chaleur, il convient de commencer par des surfaces ou il est déjà acté 

que l’on ne reviendra pas avec de la circulation ou de l’usage ancien.



Nous cartographierons les îlots de chaleur urbains (ICU) prioritaires (cours d’école minéralisées, places non végétalisées) et établirons un plan 

d’action : végétalisation, création de zones de fraîcheur au sol (graviers clairs, pavés drainants …), ventilation … 
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ILOTS DE FRAICHEUR

Identifier les ilots de chaleur urbain et mettre en œuvre un plan d’actions pour la création 
d’îlots de fraicheur. 

Nous avons déjà prévu d’agir massivement pour la végétalisation des cours d’école et des parcs, et spécifiquement de la place du 14-juillet, dans 

le but précisément de supprimer les îlots de chaleur. La priorisation de ces actions passera naturellement par un plan d’action pluriannuel, qui 

devra commencer par un diagnostic des îlots de chaleur prioritaires. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Cela nécessite une approche progressive, ciblée et adaptée à un tissu urbain dense. Les principaux défis concernent : l’identification précise des 

zones sensibles, nécessitant des relevés de température, des cartes d’occupation des sols et l’analyse des espaces végétalisés ; la maintenance 

et le suivi des aménagements pour garantir leur efficacité dans le temps. 

Pour concilier efficacité écologique et faisabilité communale, nous proposons la cartographie des îlots de chaleur à Houilles, en collaboration 

avec les services techniques, et les associations locales.  

La création d’îlots de fraîcheur ciblés, via : la végétalisation des espaces publics et des cours d’école, la plantation d’arbres d’alignement et de 

haies sur les rues et parkings, la création de zones d’ombre dans les zones les plus exposées ; l’intégration de ces mesures dans les projets 

d’urbanisme et d’aménagement, en lien avec le PLU et la gestion de l’espace public ; un suivi régulier pour évaluer l’efficacité des mesures et 

adapter les actions au fil des années. 

Le plan d’action figure dans notre programme avec un cœur de ville ombragée et piéton. 



Dans notre programme, nous proposons de végétaliser et ouvrir les cours d’école le week-end, en concertation avec le personnel enseignant, 

les parents d’élèves et les enfants.     
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ILOTS DE FRAICHEUR

Désartificialiser et végétaliser les cours d’école en « cours oasis ». 

Nous avons déjà prévu d’agir massivement pour la végétalisation des cours d’école et des parcs, et spécifiquement de la place du 14-juillet, dans 

le but précisément de supprimer les îlots de chaleur. La priorisation de ces actions passera naturellement par un plan d’action pluriannuel, qui 

devra commencer par un diagnostic des îlots de chaleur prioritaires. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Nous partageons pleinement l’objectif de créer des cours oasis pour améliorer le confort thermique, végétaliser les espaces scolaires et 

sensibiliser les enfants aux enjeux climatiques et environnementaux. Ces aménagements participatifs permettent également de renforcer la 

biodiversité et la gestion durable des eaux de pluie au sein des établissements scolaires. 

Nous nous engageons à mettre en place au moins une cour oasis sur le mandat, en privilégiant : un pilotage collaboratif avec les enseignants, 

élèves et associations locales, pour concevoir un espace adapté et pédagogique ; l’utilisation de techniques simples et durables : plantations 

locales, zones perméables, bancs ombragés, récupération des eaux pluviales ; une évaluation de l’impact sur la biodiversité, le confort 

thermique et l’éducation environnementale, afin de capitaliser sur cette première expérience pour d’éventuelles extensions futures. 



Dans note programme, nous proposons de rénover la place du 14 juillet pour en faire une place avec une « ambiance village » dans un cadre 

végétalisé. 
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ILOTS DE FRAICHEUR

Désartificialiser la place du 14 juillet.

Nous avons déjà prévu d’agir massivement pour la végétalisation des cours d’école et des parcs, et spécifiquement de la place du 14-juillet, dans 

le but précisément de supprimer les îlots de chaleur. La priorisation de ces actions passera naturellement par un plan d’action pluriannuel, qui 

devra commencer par un diagnostic des îlots de chaleur prioritaires. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Notre objectif est de faire de la place du 14 juillet un espace plus écologique et agréable, tout en respectant les contraintes urbaines de Houilles. 

La désartificialisation de la place du 14 juillet pourrait permettre : une meilleure infiltration des eaux pluviales, contribuant à limiter les risques 

de ruissellement ; la création d’espaces végétalisés et d’îlots de fraîcheur, améliorant le confort des habitants et la biodiversité locale ; une 

valorisation esthétique et fonctionnelle de la place, conciliant usages citoyens et écologie. 

C’est d’autant plus soutenable que maintenant tout le monde a acté que cette place ne sera plus un parking.  



Nous nous baserons sur le rapport Paris 50 °C pour évaluer les risques et vulnérabilités locaux, identifier les infrastructures et services 

municipaux et mettre en place ou actualiser les plans de continuité et de reprise d’activité (PCA/PRA).

Ce travail sera mené en collaboration avec la CASGBS. 
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RESILIENCE

Mettre en place un plan d’actions pour assurer la résilience des infrastructures et services 
essentiels. 

La création de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments publics permettra de les alimenter partiellement en autoconsommation, tandis que 

leur plus grande efficacité énergétique réduira leurs besoins et donc leur dépendance. 

La création de réserves d’eau dans les jardins augmentera la résilience en cas de sécheresse. La création d’une réserve communale de sécurité 

civile préparera aussi les habitants à gérer des situations d’urgence. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Il est important de rappeler que la coordination et la planification de la résilience des infrastructures critiques relèvent principalement de l’État 

et de la préfecture, notamment pour les réseaux d’eau, d’électricité, de transports ou de télécommunications. 

À l’échelle communale, la Ville de Houilles peut néanmoins jouer un rôle concret et complémentaire, en identifiant les vulnérabilités locales sur 

les bâtiments et services municipaux (écoles, crèches, équipements publics) ; préparant des mesures d’adaptation et de continuité pour ses 

propres services et infrastructures ; informant et sensibilisant les habitants aux bons comportements en cas d’événement extrême ; collaborant 

avec l’intercommunalité et les services de l’État pour coordonner les plans d’action et les exercices de simulation. 

Ainsi, même si la responsabilité principale relève de la préfecture et des gestionnaires de réseaux, la commune peut et doit anticiper localement 

pour protéger ses habitants et garantir la continuité de ses services municipaux.



Nous reconduirons les défis zéro déchets et concernant la suppression des produits à usage unique, cuisine sans plastique. 

Notre programme propose par ailleurs de développer le réseau local des commerçants Zéro déchet, engagés pour réduire les emballages 

jetables et acceptant que les clients apportent leurs propres contenants réutilisables (bocaux, boîtes, sacs en tissu et de réduire les déchets dans 

les cantines scolaires : cuisine sans plastique, utilisation de serviettes de table lavables ... 
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ZERO-DECHET

Organiser des évènements communaux zéro-déchet et supprimer les produits à usage 
unique. 

Concernant les événements, nous privilégierons le soutien à des initiatives associatives.

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Pour réduire l’impact environnemental des événements municipaux et promouvoir des pratiques responsables auprès des habitants. La 

suppression des produits à usage unique et l’organisation d’événements zéro-déchet permettent de réduire significativement les déchets 

produits, de sensibiliser les citoyens et de donner l’exemple.  

Cette démarche est réalisable et pourra être mise en œuvre en : adaptant progressivement le matériel et la logistique municipale (gobelets, 

assiettes, couverts, sacs) pour privilégier des alternatives réutilisables ou compostables ; formant et sensibilisant les organisateurs et bénévoles 

afin de garantir le respect des consignes zéro-déchet ; intégrant des mesures de tri (notamment en fournissant les bons conteneurs), 

compostage et recyclage pour les déchets produits malgré tout ; communiquant auprès des participants et habitants pour encourager les 

comportements responsables et valoriser l’exemplarité de la commune. On constate trop souvent qu’aucune poubelle de tri n’est à disposition 

dans les salles mises à disposition des associations.  

Nous nous engageons à ce que tous les événements municipaux puissent tendre vers le zéro-déchet, avec l’ambition de supprimer 

progressivement les produits à usage unique.



Dans notre programme, nous proposons notamment de revoir les quantités servies selon le principes petite faim / grande faim pour lutter contre 

le gaspillage alimentaire.  
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ZERO-DECHET

Réaliser un diagnostic de la restauration scolaire et communale et élaborer un plan 
d’actions de lutte contre le gaspillage alimentaire. 

La municipalité se concentrera davantage sur des actions concrètes, notamment dans les cantines. L’amélioration de la qualité des repas (et du 

temps de restauration) contribuera d’ailleurs à limiter le gaspillage, qui est souvent le symptôme de dysfonctionnements. Nous travaillerons 

aussi à s’assurer que les déchets alimentaires ou recyclables sont correctement valorisés. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Réduire le gaspillage alimentaire est un vrai combat que l’on ne fera pas sans les enfants, ni l’équipe de la cantine, tout en sensibilisant les enfants 

à une alimentation responsable et durable. 

Cette démarche sera mise en œuvre en plusieurs étapes : réalisation d’un diagnostic précis des pratiques actuelles : quantités servies, invendus, 

gestion des stocks et compostage ; identification des leviers d’action pour réduire le gaspillage, comme la réadaptation des portions, le tri des 

déchets, le compostage ou le don des surplus ; mise en place d’un système de pesée des restes alimentaires intelligent dans les cantines, avec 

un affichage ludique et pédagogique pour associer les enfants et leur montrer l’impact concret de leurs choix ; formation et sensibilisation du 

personnel et des élèves aux bonnes pratiques et aux enjeux environnementaux liés au gaspillage ; élaboration d’un plan d’actions concret et 

mesurable, avec des objectifs chiffrés sur le mandat et un suivi régulier des résultats. 

L’objectif est de créer un cercle vertueux : mesurer le gaspillage, en comprendre les causes, impliquer les enfants de manière ludique et 

pédagogique, et adapter les pratiques pour réduire durablement les déchets alimentaires tout en optimisant les ressources de la commune. 



Nous ferons préalablement le bilan du fonctionnement des dispositifs existants, notamment le véhicule de récupération « Ecobus », qui collecte 

deux fois par mois les déchets spéciaux et toxiques.   
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CHARTE DE L'ENVIRONNEMENT POUR HOUILLES
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Les engagements de Romain Bertrand et sa liste Tous ensemble pour Houilles

Les engagements de Jean-François Mourtoux et sa liste Oxygène pour Houilles

Les engagements de Julien Chambon et sa liste Houilles la ville que j'aime

REDUCTION ET VALORISATION DES DECHETS

Développer des points d’apports volontaires pour les déchets spéciaux. 

Il existe déjà des points d’apport temporaires pour les déchets spéciaux (camion de collecte deux fois par mois allée Félix Toussaint) et la 

réglementation n’autorise pas à les laisser sans surveillance. Néanmoins nous étudierons la faisabilité d’une solution permanente si le besoin se 

confirme. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Nous soutenons pleinement l’objectif de faciliter la collecte et le recyclage des déchets spéciaux (piles, lampes, petits équipements électriques, 

médicaments, produits chimiques...), afin de limiter leur impact sur l’environnement et de sensibiliser la population aux bonnes pratiques de tri.

Dans notre projet municipal, nous prévoyons de mettre en place ces points d’apports volontaires au sein de la Maison des déchets, qui servira 

de référence locale pour l’information, le tri et la collecte. 

Cette approche permettra : d’offrir aux habitants un accès simple et centralisé pour déposer leurs déchets spéciaux en toute sécurité ; de 

sensibiliser et former les citoyens à la réduction, au tri et au recyclage des déchets dangereux ou particuliers ; de compléter le dispositif existant 

des collectes intercommunales tout en renforçant la visibilité et la pédagogie autour du tri des déchets.



Dans notre programme, nous proposons de favoriser avec l’aide de la Communauté d’Agglomération le compostage public et privé, notamment 

en pied d’immeubles.  
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Les engagements de Julien Chambon et sa liste Houilles la ville que j'aime

REDUCTION ET VALORISATION DES DECHETS

Installer des composteurs de quartier et sensibiliser les copropriétés à l’installation de 
composteurs dans les résidences. 

Quelques composteurs existent déjà sur des terrains privés, notamment collectifs, mais nous encouragerons le déploiement de composteurs 

publics, dans le respect de l’hygiène et de la sécurité. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Notre démarche s’articule en plusieurs volets : renforcer l’installation de composteurs de quartier dans les espaces collectifs identifiés (parcs, 

jardins partagés, écoles), permettant aux habitants de déposer leurs déchets organiques et de suivre leur valorisation ; sensibilisation des 

copropriétés et gestionnaires de résidences à l’installation de composteurs collectifs dans leurs espaces privatifs, avec accompagnement 

technique et pédagogique ; formation et communication auprès des habitants, pour encourager le tri à la source et le respect des consignes de 

compostage ; envisager le déploiement de poulaillers municipaux dans certains sites, permettant de valoriser une partie des déchets 

organiques tout en sensibilisant les enfants et les familles à l’économie circulaire et à la biodiversité urbaine ; objectif à moyen terme : la collecte 

à domicile des déchets organiques, sur le modèle de villes britanniques, pour augmenter la matière valorisée et réduire les déchets incinérés, 

en lien avec les dispositifs intercommunaux et les financements possibles. 

Cette approche permet de créer un circuit complet de valorisation des déchets organiques, combinant solutions de proximité, engagement 

citoyen et innovations logistiques, tout en renforçant l’éducation environnementale et la participation des habitants. 



Un tri sélectif existe déjà dans les cantines scolaires. Nous systématiserons le tri des déchets dans les écoles et notamment les classes (papier 

notamment).  
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REDUCTION ET VALORISATION DES DECHETS

Systématiser le tri des déchets dans les écoles, dont les biodéchets. 

Nous systématiserons effectivement le tri des déchets dans tous les équipements publics, y compris les écoles et notamment les cantines. En 

pratique cela nécessite surtout une vigilance permanente et un effort de sensibilisation. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Cette démarche sera mise en œuvre de manière progressive et adaptée à chaque établissement : mise en place de dispositifs de tri clairs et 

accessibles pour tous les types de déchets, y compris les biodéchets, dans les cantines, réfectoires et autres espaces communs ; sensibilisation 

et formation des élèves et du personnel aux gestes de tri et aux enjeux environnementaux associés ; organisation de collectes régulières et 

sécurisées pour assurer la valorisation des déchets triés (compostage local, collecte intercommunale, recyclage) ; suivi et évaluation des résultats 

pour ajuster les dispositifs et motiver les équipes et les élèves à maintenir les bonnes pratiques. 

Dans la continuité de nos autres initiatives, cette action permettra de créer un parcours pédagogique complet autour de la gestion des déchets, 

tout en contribuant concrètement à la transition écologique à Houilles. 



Dans notre programme, nous proposons de trier les déchets du marché pour les recycler ou composter (emballages, déchets alimentaires …).
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REDUCTION ET VALORISATION DES DECHETS

Réaliser un diagnostic et mettre en œuvre la réduction et la valorisation des déchets du 
marché de la ville. 

Nous avions déjà inclus dans notre programme le tri des déchets du marché (cartons, plastiques et, sous réserve de faisabilité, biodéchets). 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

La mise en œuvre se fera en plusieurs étapes : réalisation d’un diagnostic précis pour identifier les types de déchets produits (emballages, 

biodéchets, invendus, plastiques, cartons) et les points critiques de production ; réorganiser le marché pour qu’à la fin du marché les 

commerçants puissent mettre leurs déchets dans les points d’apport volontaire ; installation de dispositifs de tri adaptés sur le marché, avec des 

consignes claires et visibles pour les commerçants et les visiteurs ; suivi régulier et évaluation des résultats, pour ajuster les dispositifs et 

encourager les bonnes pratiques. 



Nous refondrons le marché de nettoiement de la ville autour de technologies « zéro rejet » : utilisation de balayeuses aspiratrices et laveuses 

avec récupération d’eau, nettoyage mécanique à sec, nous étudierons l’utilisation de filtres chaussettes ou manchons filtrants souples placés sur 

les avaloirs ou le long des écoulements, qui retiennent sédiments, déchets et polluants avant qu’ils n’entrent dans le réseau d’eau. 
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NETTOYAGE DE LA VILLE

Améliorer le marché de nettoiement de la ville pour éviter les déchets finissant dans le 
réseau d’eau. 

Nous avions déjà dans notre programme de former les agents de nettoiement à un nettoiement ciblé des déchets non biodégradables. Cela 

inclut évidemment de les collecter au lieu de les envoyer dans le réseau d’assainissement. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

À Houilles, nous proposons une approche globale et progressive, combinant prévention, infrastructures et participation citoyenne : 

Sensibilisation des habitants aux risques liés au rejet de déchets dans les WC et caniveaux ; éducation des enfants dans les écoles et cantines 

dès le plus jeune âge ; information et accompagnement des commerçants et restaurants.

Infrastructures adaptées : Installation de bacs et collecteurs adaptés dans les zones sensibles (marchés, aires de restauration, parcs), pour retenir 

les déchets organiques et recyclables ; mise en place de grilles et filtres sur les avaloirs pour retenir les déchets volumineux, avec entretien 

régulier ; stations de récupération des graisses pour les restaurateurs afin d’éviter les rejets dans le réseau. 

Nettoyage régulier des rues, trottoirs et caniveaux, à l’aide d’équipements adaptés ; maintenance et inspection périodiques des réseaux 

pluviaux pour prévenir les bouchons et limiter la dispersion de déchets ; surveillance des zones à risque et actions ciblées pour renforcer 

l’efficacité du dispositif. 

Campagnes citoyennes de ramassage des déchets dans les espaces publics et les berges de la Seine, afin de réduire la pollution avant qu’elle 

n’atteigne les égouts ; affichage pédagogique dans les espaces publics rappelant les consignes sur les déchets à ne pas jeter dans les toilettes 

ou dans la rue. 

L’objectif est double : réduire les déchets dans les égouts et améliorer la qualité de l’eau, la biodiversité locale et la résilience des infrastructures.



Nous étudierons l’installation de cette structure avec les associations locales.  
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REEMPLOI / REPARATION

Installer une structure de réemploi et réparation pérenne et promouvoir le réemploi au 
niveau communal. 

Nous soutiendrons toute initiative associative de recyclerie ou ressourcerie.

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Dans notre projet municipal, cette démarche sera intégrée à la Maison des déchets, afin de centraliser les initiatives de prévention et de 

valorisation des déchets et de créer un lieu accessible à tous pour le réemploi et la réparation. 

Les actions concrètes prévues sont : création d’un espace dédié au réemploi et à la réparation au sein de la Maison des déchets, permettant aux 

habitants de déposer et récupérer des objets (mobilier, électroménager, vêtements, outils) et d’y effectuer des réparations ; organisation 

d’ateliers participatifs et de réparathons, pour apprendre à réparer soi-même ses objets et découvrir les pratiques de consommation durable ; 

promotion du réemploi dans les services municipaux et événements, en privilégiant le matériel réutilisable et en encourageant le don ou le troc 

d’objets excédentaires ; sensibilisation des citoyens et commerçants pour encourager le don, le réemploi et la réparation avant l’achat de 

nouveaux biens ; suivi et évaluation des résultats, afin de mesurer l’impact sur la réduction des déchets et le volume d’objets réemployés. 



Nous appliquerons un plan de sobriété fondé sur l’optimisation des réglages et la rénovation progressive des équipements.
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SOBRIETE ENERGETIQUE

Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics sur le mandat. 

La sobriété énergétique des bâtiments sera une de nos priorités, pour des raisons aussi bien budgétaires et de confort qu’environnementales. 

Un adjoint au maire sera dédié à cette mission (installation de double-flux, puits canadien…), et priorisera les écoles et les plus gros postes de 

consommation (piscine). 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

La réduction de la consommation énergétique des bâtiments publics est un objectif prioritaire, à la fois pour réduire l’empreinte carbone de la 

commune, maîtriser les dépenses publiques et donner l’exemple. 

La Ville de Houilles a déjà engagé (avant 2020) un travail structurant en déployant le logiciel de suivi énergétique Citron, associé à des sondes 

mesurant les différents flux (électricité, chauffage, eau) dans les bâtiments communaux. Cet outil constitue une base solide, permettant un 

pilotage fin des consommations et l’identification des dérives ou des gisements d’économies. 

L’enjeu du mandat sera de reprendre, consolider et amplifier ce travail, en passant d’un outil de suivi à une véritable stratégie d’optimisation 

énergétique : remise à niveau et exploitation systématique des données issues de Citron, pour piloter les consommations bâtiment par bâtiment 

; détection rapide des anomalies et surconsommations, et mise en œuvre d’actions correctives ciblées ; priorisation des rénovations 

énergétiques (isolation, chauffage, ventilation, éclairage) sur les bâtiments les plus énergivores ; optimisation des usages (régulation du 

chauffage, horaires, automatisation) et sensibilisation des agents municipaux aux éco-gestes ; suivi annuel des résultats, avec un reporting 

transparent sur les économies d’énergie réalisées. 



Notre programme prévoit un audit énergétique dans les bâtiments publics dès le début du mandat et la mise en place d’un plan pluriannuel de 

rénovation thermique. 

C’est ce plan pluriannuel qui nous permettra de déterminer le nombre de bâtiments dont la rénovation thermique pourra être planifiée sur le 

mandat, en regard des coûts correspondants, notre priorité étant la rénovation thermique des bâtiments scolaires.

17

CHARTE DE L'ENVIRONNEMENT POUR HOUILLES
Les engagements et réponses des candidats

Les engagements de Monika Belala et sa liste Mieux Vivre à Houilles

Les engagements de Romain Bertrand et sa liste Tous ensemble pour Houilles

Les engagements de Jean-François Mourtoux et sa liste Oxygène pour Houilles

Les engagements de Julien Chambon et sa liste Houilles la ville que j'aime

RENOVATION ENERGETIQUE

Réaliser un audit énergétique des bâtiments municipaux et rénover les 5 plus importantes 
passoires thermiques. 

Un audit énergétique, imparfait, a déjà été fait en 2022. Il servira de base de travail pour les travaux à venir. Nous prévoyons d’isoler plus que 5 

bâtiments, mais nous prioriserons ces travaux pas seulement en fonction de leur (in)efficacité énergétique, mais aussi en fonction de leur usage, 

notamment les écoles. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Dans le cadre du mandat, on prévoit : réalisation d’un audit énergétique complet de tous les bâtiments municipaux, afin d’identifier les 

principales sources de déperdition d’énergie, les équipements obsolètes et les priorités d’intervention ; identification des 5 bâtiments les plus 

énergivores ou les plus mal isolés (les « passoires thermiques ») et élaboration d’un plan de rénovation ciblé ; mise en œuvre de travaux de 

rénovation énergétique sur ces bâtiments : isolation, remplacement de systèmes de chauffage ou de ventilation, modernisation de l’éclairage, 

régulation et automatisation des usages ; suivi des consommations et retour d’expérience grâce aux outils déjà déployés (logiciel Citron et 

sondes sur les flux des bâtiments), pour mesurer l’impact des rénovations et ajuster les actions futures. 

Cette approche permet de prioriser les investissements là où ils ont le plus d’effet, de réduire durablement les consommations énergétiques, 

d’améliorer le confort des usagers et de donner l’exemple d’une gestion responsable du patrimoine municipal. 



Notre programme prévoit de promouvoir les aides à l’amélioration de l’habitat et la rénovation thermique auprès des particuliers et les 

accompagner dans les démarches correspondantes.   

Des aides d’urgence attribuées par le CCAS (Centre communal d’action sociale) pourront être envisagées pour aider les plus précaires à réaliser 

les travaux.    
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RENOVATION ENERGETIQUE

Soutenir la rénovation énergétique pour les citoyens, notamment les plus précaires.

Un audit énergétique, imparfait, a déjà été fait en 2022. Il servira de base de travail pour les travaux à venir. Nous prévoyons d’isoler plus que 5 

bâtiments, mais nous prioriserons ces travaux pas seulement en fonction de leur (in)efficacité énergétique, mais aussi en fonction de leur usage, 

notamment les écoles. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Dans le contexte tendu actuel des finances publiques il est difficile de s’engager sur des aides financières qui en général sont les plus 

intéressantes pour les personnes en situation de précarité. Néanmoins on peut établir les choses de la manière suivante :  

Aides intercommunales :  

L’agglomération peut proposer : prêts à taux zéro ou bonifiés pour la rénovation énergétique ; accompagnement technique et administratif pour 

les copropriétés ou les logements collectifs. La commune peut relayer et coordonner ces aides pour maximiser l’efficacité. 

Aides communales directes ou indirectes :

Subventions locales ciblées pour les foyers précaires, complémentaires des aides nationales (bonus sur ma prim’ renov par exemple) ; ateliers 

d’accompagnement au montage de dossiers pour éviter que les ménages ne perdent des financements par méconnaissance ; incitations pour 

les artisans locaux certifiés RGE, afin de soutenir l’emploi local et sécuriser la qualité des travaux. 



Nous repartirons de la carte des zones d’accélération des énergies renouvelables, votée en février 2024.  

Les zones proposées correspondent aux sites ou les bâtiments de grande taille (grands bâtiments d’activités, grandes copropriétés, grandes 

surfaces de parkings non couvertes…) pouvant accueillir des installations photovoltaïques.   
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ENERGIES RENOUVELABLES

Dimensionner les besoins et déployer les énergies renouvelables au niveau communal en 
reprenant le plan d’installation d’énergie photovoltaïque. 

Le déploiement des énergies renouvelables (photovoltaïque, réseau de chaleur) sera intégré dans nos travaux d’isolation des bâtiments, qui sera 

une priorité du mandat. Leur déploiement dans les bâtiments neufs sera maximal. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Dans le cadre de ce mandat, la Ville s’appuiera sur le travail déjà engagé : une étude sur l’implantation de panneaux photovoltaïques avait été 

réalisée en 2018, constituant une base précieuse pour identifier les toitures et espaces propices au développement du solaire. 

Cette étude sera mise à jour pour tenir compte de l’évolution des besoins énergétiques communaux, des nouvelles technologies disponibles, 

des contraintes techniques et des retours d’expérience. 

Les actions concrètes prévues comprennent : dimensionnement précis des besoins énergétiques de la commune, pour cibler les bâtiments 

publics et équipements les plus adaptés au photovoltaïque ; déploiement progressif de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments 

municipaux, les écoles et les toitures disponibles, en priorisant les sites à fort rendement et visibilité ; étude de faisabilité pour l’intégration de 

systèmes solaires sur d’autres espaces communaux (parkings, bâtiments sportifs, écoles, toitures de copropriétés) ; suivi et évaluation de la 

production d’énergie, pour mesurer l’impact sur la consommation énergétique de la commune et les économies réalisées ; communication et 

sensibilisation auprès des habitants, pour encourager également l’installation de panneaux photovoltaïques sur les logements privés et 

promouvoir l’autoconsommation collective.



Le PLU prévoit déjà cette intégration pour les nouvelles constructions.
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ENERGIES RENOUVELABLES

Intégrer du renouvelable dans les nouvelles constructions ou les rénovations. 

Le déploiement des énergies renouvelables (photovoltaïque, réseau de chaleur) sera intégré dans nos travaux d’isolation des bâtiments, qui sera 

une priorité du mandat. Leur déploiement dans les bâtiments neufs sera maximal. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Pour Houilles, les actions prévues incluent : inscrire cette exigence dans les documents d’urbanisme (PLU, règles de construction), en prévoyant 

des orientations favorables à l’installation de panneaux photovoltaïques, de systèmes de chauffage renouvelable ou de ventilation naturelle sur 

les nouveaux bâtiments et rénovations significatives ; encourager et accompagner les maîtres d’ouvrage privés et publics à intégrer des 

solutions renouvelables dans leurs projets, via des conseils techniques et des informations sur les aides financières disponibles ; prioriser 

l’utilisation des énergies renouvelables dans les bâtiments municipaux, en donnant l’exemple avec les constructions nouvelles et les rénovations 

d’équipements publics ; suivre et évaluer l’impact de ces installations pour ajuster les orientations et maximiser l’efficacité énergétique des 

bâtiments. 



Cette mesure sera intégrée au plan pluriannuel de rénovation thermique des bâtiments publics évoqué à la thématique 17.
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ENERGIES RENOUVELABLES

Décarboner l’énergie des équipements publics en passant du fossile au réseau de chaleur 
urbain, aux pompes à chaleur ou à l’électrique. 

Le déploiement des énergies renouvelables (photovoltaïque, réseau de chaleur) sera intégré dans nos travaux d’isolation des bâtiments, qui sera 

une priorité du mandat. Leur déploiement dans les bâtiments neufs sera maximal. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Pour Houilles, la démarche s’inscrit dans la continuité des travaux déjà engagés avant 2020 et arrêté depuis : réseau de chaleur urbain : un travail 

préalable a été réalisé avant 2020 pour identifier les bâtiments communaux raccordables et planifier les extensions du réseau. Ce travail sera 

repris, mis à jour et poursuivi afin de raccorder progressivement l’ensemble des bâtiments communaux au réseau de chaleur, en priorité les plus 

énergivores ; pompes à chaleur et électricité renouvelable : pour les bâtiments non raccordables au réseau de chaleur, des solutions bas-

carbone adaptées seront mises en œuvre, afin de remplacer progressivement les chaudières au fioul ou au gaz ; suivi énergétique et pilotage : 

l’utilisation des outils existants (logiciel Citron et sondes sur les flux) permettra de mesurer les économies réalisées et ajuster les actions ; 

planification sur le mandat : la transition sera progressive, en tenant compte des contraintes techniques, budgétaires et de continuité des 

services municipaux. 

Cette approche permettra à Houilles de déployer une politique cohérente de décarbonation de ses équipements, de réduire significativement 

les émissions de gaz à effet de serre de la collectivité et de donner l’exemple dans la transition énergétique locale.



Notre programme prévoit d’inciter à l'implantation de citernes de récupération d'eau de pluie dans le domaine privé et d’en installer dans le 

domaine public. Nous pourrons le faire avec l‘appui de l’agence de l’eau.  
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PRESERVATION DE L'EAU

Installer des récupérateurs d’eau pour l’arrosage et le nettoyage des rues.

Nous subventionnerons l’acquisition par les particuliers de récupérateurs d’eau, contribuant ainsi (mais de manière marginale) à réduire les 

risques 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

L’objectif est de mettre en place des récupérateurs d’eau de pluie, afin de réduire la consommation d’eau potable.  

Cependant, il est également nécessaire de préparer l’avenir et d’anticiper les besoins en eau, notamment dans le contexte du changement 

climatique et des épisodes de sécheresse plus fréquents. Nous proposons donc d’aller plus loin : étudier et planifier la récupération des eaux 

pluviales pour les bâtiments communaux, afin d’alimenter les toilettes, le nettoyage des bâtiments et autres usages non potables ; développer 

un réseau de collecte et de stockage optimisé, capable de centraliser et redistribuer l’eau de pluie selon les besoins municipaux ; intégrer ces 

dispositifs dans les nouveaux projets de bâtiments municipaux et dans les rénovations, pour maximiser l’efficacité et réduire la consommation 

d’eau potable ; sensibiliser le personnel communal et les citoyens (pour le lavage des voitures etc.) aux bonnes pratiques d’usage de l’eau 

récupérée, pour assurer une utilisation durable et sécurisée.



Nous détecterons et réparerons les fuites dans les structures municipales. 

Nous installerons des mousseurs sur les robinets, installerons au fur et à mesure des robinets à bouton-pressoir.  

En collaboration avec le syndicat des eaux, nous procéderons à une inspection des canalisations.  

Nous établirons une cartographie des puits privés et inciterons à leur remise en fonctionnement.
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PRESERVATION DE L'EAU

Réduire la consommation d’eau dans les équipements publics. 

La recherche d’économies d’eau passera par la lutte contre les fuites (y compris sur le réseau) et le cas échéant par l’adaptation des équipements 

(chasses d’eau etc.). En revanche l’hygiène et la qualité de vie seront préservées.

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

La réponse fait écho à la précédente néanmoins il faut ajouter une précision : installation de sondes et capteurs intelligents dans les bâtiments 

communaux (écoles, équipements sportifs, bâtiments administratifs) pour détecter rapidement les anomalies et les fuites, souvent invisibles 

mais coûteuses en eau et en argent ; mise en place d’un suivi centralisé des consommations, permettant d’identifier les bâtiments les plus 

énergivores et de prioriser les actions correctives ; modernisation progressive des équipements sanitaires (robinets temporisés, mousseurs, 

chasses d’eau économes) pour réduire durablement les volumes consommés ; sensibilisation des agents municipaux et des usagers aux éco-

gestes et aux bonnes pratiques pour éviter le gaspillage ; intégration de ces objectifs dans les futurs projets de rénovation et de construction 

des bâtiments communaux. 



Notre programme prévoit d’établir un plan pluriannuel de travaux d’amélioration des trottoirs en priorisant les axes les plus fréquentés par les 

piétons, de poursuivre l’expérimentation de la piétonisation du centre-ville et la création de véritables zones de rencontre (zones 20). Nous 

précisons ici que nous ciblons la rue Gabriel Péri et le secteur de la gare.  
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PIETONS

Créer un plan piéton pour développer l’accessibilité et la sécurité, et accroître les zones 
piétonnes sur les abords de la gare et les rues commerçantes.

Nous aurons une action très forte en faveur des piétons, notamment des seniors : réfection des trottoirs (rendus plus planes), accessibilité, 

installation de bancs publics, de points d’eau et de toilettes. En revanche nous identifions mal en l’état de nouvelles rues à piétonniser 

entièrement, sauf de manière temporaire. 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Cette ambition s’inscrit pleinement dans notre projet structurant « Cœur de Ville », qui intégrera un plan de piétonnisation progressif et cohérent 

autour de la gare et des rues commerçantes. Toutefois, cette transformation nécessite un préalable essentiel : la création ou l’acquisition d’un 

parking souterrain, afin de maintenir l’accessibilité du centre-ville, préserver l’activité commerciale et garantir l’acceptabilité du projet par les 

habitants et les commerçants. 

Le projet reposera sur plusieurs axes : mise en œuvre d’un plan de piétonnisation structuré dans le cadre de l’opération Cœur de Ville, avec un 

phasage progressif ; création ou acquisition d’un parking souterrain pour compenser la réduction du stationnement en surface et libérer l’espace 

public ; sécurisation et élargissement des cheminements piétons, en particulier autour de la gare, des écoles et des commerces ; amélioration 

du confort urbain : végétalisation, mobilier urbain, zones d’ombre, espaces de convivialité ; concertation étroite avec les habitants, commerçants 

et usagers, afin d’adapter le projet aux usages réels et aux besoins du territoire. 

Cette approche permettra de rééquilibrer l’espace public en faveur des piétons, tout en préservant l’accessibilité, l’activité économique et la 

vitalité du centre-ville.



Notre programme prévoit de renforcer la sécurisation des passages piétons aux abords des écoles en recrutant des «surveillants points écoles» 

et d’expérimenter les « rues aux écoles » pour piétonniser certains abords aux heures d’entrée et de sortie. Lors de nos échanges le 25 janvier, 

nous avons évoqué les écoles Toussaint Guesde et Florentin Lasson. 
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PIETONS

Développer à minima 5 rues aux écoles.

Nous sommes favorables aux expériences de « rues aux écoles », mais il ne nous semble pas qu’il y ait à Houilles, sur les 10 sites d’établissements 

scolaires existants, cinq sites qui se prêtent concrètement à ce type de piétonisation (nécessité de l’accès des riverains et des parents eux-

mêmes, 

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Nous partageons pleinement l’objectif de sécuriser les abords des écoles et d’améliorer la qualité de vie des enfants et des familles. Le concept 

de “rue aux écoles" est pertinent pour réduire la circulation automobile, améliorer la sécurité et encourager les mobilités douces. 

Cependant, la configuration actuelle des rues à Houilles rend la mise en œuvre systématique de 5 rues aux écoles complexe, en raison de la 

largeur des voies, des contraintes de circulation, des besoins des riverains et des enjeux d’accès pour les secours. Une piétonnisation ponctuelle, 

sans aménagement global, pourrait s’avérer peu efficace ou difficile à pérenniser. 

Nous proposons donc une approche plus ambitieuse et durable, en travaillant sur un réaménagement global des accès aux écoles, afin de 

garantir un accès multimodal sécurisé : réorganisation des abords des établissements scolaires pour sécuriser les cheminements piétons et 

cyclistes ; création de zones de dépose sécurisées pour limiter les stationnements anarchiques et les conflits d’usage ; développement 

d’itinéraires sécurisés pour les mobilités douces (piétons, vélos, trottinettes) ; apaisement de la circulation (zones 30, ralentisseurs, élargissement 

des trottoirs, signalétique renforcée) ; expérimentation ciblée de rues aux écoles, lorsque la configuration le permettra, en concertation avec les 

parents, les équipes éducatives et les riverains.



Ces mesures nous ont été présentées par Green Houilles et MDB - Réseau vélo 78 lors de notre rencontre le 8 décembre dernier et nous les 

avons intégrées dans notre programme.
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MOBILITES DOUCES

Créer un plan vélo pour faciliter les circulations sécurisées dans la ville par des itinéraires 
cyclables privilégiés, sécurisés et jalonnés.

Pas de commentaire supplémentaire sur cette proposition.

Pas de commentaire, ni de réponse détaillée reçue à ce jour.

Un plan vélo existe déjà à l’échelle de l’agglomération. Toutefois, la Ville de Houilles doit aller plus loin localement pour rendre ces itinéraires 

plus lisibles, plus sûrs et plus attractifs au quotidien.

Nous proposons ainsi de compléter ce cadre intercommunal par des actions communales concrètes : déploiement d’une signalétique 

spécifique aux vélos, avec un jalonnement clair des itinéraires cyclables vers les pôles majeurs (gare, écoles, centre-ville, équipements sportifs); 

création d’un affichage directionnel dédié aux cyclistes, indiquant distances, temps de parcours et itinéraires conseillés ; identification et 

sécurisation d’itinéraires cyclables prioritaires, avec aménagements ciblés (marquage au sol, zones apaisées, continuités cyclables) ; traitement 

des points noirs et des discontinuités, en lien avec l’agglomération et les communes voisines ; concertation avec les usagers et associations 

cyclistes, afin d’adapter les itinéraires aux besoins réels.
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